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Aussi, un état indiquant le nombre de gallons d'huile pour fanaux à main à
signaux achetée pour le chemin de fer Intercolonial et le chemin de fer de l'Ile du
Prince-Edouard de la "Galena Oil Company ", en vertu du contrat en date du 23
septembre 1896, et le prix payé par gallon pour cette huile.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

Conformément à- l'ordre du jour, le bill (173) intitulé: " Acte concernant les
commissaires du havre de Québec", a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Mill@, il a été
Ordonné, que la 4le règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle a

rapport au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Mille, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est formée en
comité relativement au dit bill.

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. McMillan a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Mille, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (195)
intitulé: " Acte à l'effet de modifier de nouveau l'Acte concernant les juges des cours
provinciales ", auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Mille, secondé par l'honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill (132) intitulé: " Acte modifiant l'Acte des chemins de fer ", et informer le
Sénat que la Chambre des Communes a acquiescé à l'amendement fait par le
Sénat au dit bill, sans amendement.

L'honorable M. Mills, secondé par l'honorable M. Scott, a proposé:
Que lorsque le Sénat s'ajournera aujourd'hui, il reste ajourné jusqu'à demain, et

qu'il y ait trois séances distinctes ce jour-là, la première de ces trois séances devant
commencer à dix heures du matin et durer jusqu'à une heure de l'après-midi, à moins
que le Sénat ne s'ajourne plus tôt; la seconde devant commencer à trois heures de
l'après-midi et se continuer jusqu'à sir heures à moins que le Sénat ne s'ajourne plus
tôt; et la troisième devant commencer à huit heures du soir et se continuer jusqu'à
ce que le Sénat s'ajourne.


